
Conservation  
du patrimoine naturel du Canada

L’importance de la biodiversité au Canada
Le Canada est un chef de file mondial dans le domaine 
de la conservation de la biodiversité. Nous nous sommes 
fortement engagés envers la durabilité de l’abondance et de 
la diversité de la vie sur Terre. La biodiversité comporte une 
valeur qui lui est propre, offre des ressources qui peuvent 
nous aider à répondre aux défis environnementaux, tels 
que les changements climatiques, constitue une source de 
découvertes médicales et offre des possibilités économiques.  

Le Canada est le premier pays industrialisé à avoir ratifié la 
Convention des Nations Unies sur la diversité biologique en 
1992, et nous accueillons le secrétariat international de la 
convention à Montréal.   

Protection de nos terres 
et de notre faune pour 
les générations futures
Le Canada offre une importante 
contribution en préservant la nature 
sauvage et l’eau au profit des 
générations futures. De Darkwoods en 
Colombie-Britannique à l’écosystème 
de Nahanni dans les Territoires du Nord-
Ouest, à Deep Cove en Nouvelle-Écosse, 
ainsi qu’à bon nombre d’endroits partout 
au Canada, les gouvernements ont pris 
des mesures pour protéger plus de 
100 millions d’hectares de terre, soit près 
de 10 % de la masse terrestre du Canada, 
et trois millions d’hectares d’océan.   

« La biodiversité 
est essentielle au 
maintien du monde 
tel que nous le 
connaissons  » 

–  E.O. Wilson



Mesures de conservation
D’importants investissements nous ont permis d’appuyer la biodiversité, notamment : 

 • Un investissement de 225 millions de dollars dans le Programme de 
conservation des aires naturelles, en partenariat avec Conservation de la 
nature Canada, pour assurer la protection de plus de 200 000 hectares de 
terres écosensibles et des espèces en péril présentes sur ces terres. 

 • De plus, 62 millions de dollars seront investis dans l’initiative Santé des 
océans pour protéger les eaux des trois côtes du Canada. 

 • L’engagement de 275 millions de dollars sur cinq ans pour des mesures 
liées aux espèces en péril, plus 5 millions de dollars pour travailler avec 
des partenaires provinciaux et territoriaux afin de s’occuper du problème 
des espèces étrangères qui menacent la faune indigène. 

 • L’investissement de 96 millions de dollars dans notre Plan d’action pour 
l’assainissement de l’eau pour restaurer le lac Simcoe, le lac Winnipeg et 
les secteurs préoccupants dans les Grands Lacs. 

 • L’investissement de 8,3 millions de dollars dans la création de trois 
nouvelles réserves nationales de faune sur l’île de Baffin et autour de 
cette dernière et la négociation de l’Entente sur les répercussions et 
les avantages pour les Inuits pour les réserves nationales de faune et les 
refuges d’oiseaux migrateurs dans la région du Nunavut. 

 • Un investissement de 15 millions de dollars par Environnement Canada et 
Affaires indiennes et du Nord Canada, en plus de 8,75 millions de dollars de 
Parcs Canada pour la période de 2009 à 2013 ainsi que 4 millions de dollars 
sur une base permanente pour créer six réserves nationales de faune dans 
les Territoires du Nord-Ouest avec plus de 10 millions d’hectares de terres 
protégées pour la biodiversité, une des plus importantes initiatives de 
conservation des terres de l’histoire du Canada.

Le saviez-vous?
 • Les Nations Unies ont proclamé 2010 

Année internationale de la biodiversité. 

 • Le réseau d’aires protégées 
d’Environnement Canada comprend 
54 réserves nationales de faune (RNF) 
et 92 refuges d’oiseaux migrateurs 
couvrant une superficie deux fois 
plus grande que celle de la Nouvelle-
Écosse. Six RNF additionnelles seront 
établies dans les Territoires du Nord-
Ouest dans un avenir rapproché.

 • Au cours du dernier siècle, le Canada 
a préservé 27,7 millions d’hectares 
de notre pays dans un réseau de parcs 
nationaux et d’aires marines nationales 
de conservation. Depuis 2006, nous 
avons ajouté 4.55 millions d’hectares au 
réseau et pris des mesures qui donneront 
lieu à une expansion supplémentaire de 
4 millions d’hectares, ce qui représente 
une augmentation de 30 %.

 • Environnement Canada est responsable 
de la gestion des oiseaux migrateurs en 
tant que gardien de la Loi de 1994 sur 
la convention concernant les oiseaux 
migrateurs et de ses règlements connexes.

 • Depuis l’entrée en vigueur de la Loi sur 
les espèces en péril, en 2004, nous avons 
légalement inscrit 470 espèces en vertu 
de la Loi et élaboré des stratégies de 
rétablissement pour 127 espèces.

Pour obtenir de plus amples 
renseignements sur les mesures de 
conservation du Canada, veuillez visiter : 
www.ec.gc.ca et www.pc.gc.ca.

La protection de la biodiversité est une responsabilité partagée par tous les Canadiens, 
y compris les gouvernements fédéral, provinciaux et locaux, le secteur privé, la 
société civile et les peuples autochtones. Au cours des dernières années, nous 
avons réalisé des progrès remarquables afin de protéger nos trésors nationaux 
en collaborant avec nos partenaires internationaux, les organisations non 
gouvernementales (ONG), telles que Conservation de la nature Canada et  
Canards Illimités Canada, ainsi que les Canadiens. Nos mesures comprennent :

©  Sa Majesté la Reine du chef du Canada, représentée par le ministre de l’Environnement, (2010).                                                                   Photos : © Photos.com 2010

ISBN 978-1-100-51577-9                    
Cat. No.: En4-132/2010

 • La protection de plus de 9,7 millions 
d’hectares de terres humides et de 
hautes terres pour la sauvagine nord-
américaine en partenariat avec les 
États-Unis et le Mexique.

 • La réalisation de plus de 1 800 
projets depuis 2000, dans le cadre 
du Programme d’intendance de 
l’habitat, afin d’assurer la protection 
et le rétablissement d’espèces en 
péril et de leur habitat.

 • La facilitation de la conservation de 
136 488 hectares de terres sensibles 
en offrant des incitatifs fiscaux par le 
truchement du Programme des dons 
écologiques, avec une valeur de la 
propriété de 540 millions de dollars.

 • L’établissement de partenariats 
avec les industries, les provinces, 
les territoires et les ONG pour la 
conservation des oiseaux migrateurs 
par le truchement de l’Initiative 
de conservation des oiseaux de 
l’Amérique du Nord, qui représente 
un outil clé pour la mise en 
application de la Loi de 1994 sur 
la convention concernant les  
oiseaux migrateurs.

 • L’engagement visant à achever 
25 plans de région de conservation 
des oiseaux en 2010 pour orienter les 
mesures de conservation d’oiseaux 
migrateurs et de leur habitat dans 
l’ensemble du Canada.

 • Le financement de près de 150 
projets depuis 2005 qui ont ciblé 
plus de 215 espèces envahissantes 
désignées, mobilisé l’engagement 
des intervenants et amélioré la 
compréhension et la sensibilisation 
pour minimiser le risque d’introduction 
d’espèces envahissantes indésirables.

 • L’attribution de 5 millions de dollars sur 
5 ans pour appuyer 14 des 15 réserves 
de la biosphère canadienne ainsi que 
l’Association canadienne des réserves 
de la biosphère.
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